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29me ann6e. N° 6 Juin 1921

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UN DIPLOMATE DU XVme SIECLE

GUILLAUME DE VILLARZEL
(Suite. — Voir 5me livraison, mai 1921.)

Jusqu'ä present nous"avons vu, Guillaume de Villarzel en

relations avec l'eveche de Lausanne. Dans la seconde partie
de sa carriere, il est ä la fois et simultanement au service

de Berne et de la Savoie. Quand et comment il devint bourgeois

et conseiller de Berne, nous l'ignorons, mais le fait est

certain. Sans doute son marfege et celui de sa soeur Pernette,

qui epousa Petermann de Wabern en 1436, y contribuerent.
Des cette >meme annee, il est mentionne dans les comptes
de la ville de Berne, et des lors son nom y figure frequem-
ment ä-l'occasion des allocations qui lui sont fournies pour
le dedommager des debours qu'il avait faits dans les

nombreuses missions diplomatiques que cette ville lui
avait confiees *. C'est ä Geneve qu'il est le plus sou-

1 Voir Welti : Die Stadtrechnungen von Bern aus den Jahren
1430-1452, Bern, 1904. X)ans le second semestre de 1445, ü reqoit
en une fois 260 livres et une fraction pour diverses missions ä
Geneve. Cest un des plus forts articles de ces comptes (op. cit.,
p. 201 b). Son nom y est ecrit Gilame de Vilarsce, quelquefois jung-
herr Wilhelm von Vilarscel. Dans les textes latins du moyen age
(les textes originaux, et nöh pas des copies posterieures), ce nom de
famille est ecrit generalement avec un s : Villarsel. L'usage s'est
introduit en frangais de 1'ecrire avec un z, de meme que le nom du
village vaudois Villarzel-l'Eveque, tandis que Villarsel-le-Gibloux
continue ä s'ecrire avec un s.
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vent envoye, et nous savons que le due de Savoie y resi-

dait frequemment ä cette epoque. C'est aussi en Savoie,

ä Lausanne, ä Payerne, ä Morat, ä Bale et a Baden,

soit seul, soit en compagnie d'autres envoyes bernois,

tels que soh beau-frere et Tavoyer Ulrich d'Erlach.

Outre sa maison de Bochat et ses possessions de Lucens *,

il possede une maison ä Berne 2 ou; avant 1444 du moins,

1 En 1456 et 1457, cinq ou six ans apres la mort de Guillaume de

Villarzel, Boniface, son frere, passe reconnaissance pour trois mai-
sons situees ä Lucens et diverses terres qui lui etaient parvenues
de la succession de son pere. Or nous savons que ce dernier, en 1445,
avait institue ses deux fils susdits pour ses heritiers par portions
egales. De plus, Boniface passe reconnaissance ä la meme epoque
pour 45 poses de terre, envifon 7 seytorees de pre et un verger ä
Cremin, au-dessus de Lucens, le tout acquis autrefois par lui et son
frere Guillaume (Arch. cant, vaud., F n 7.)

2 La maison de Guillaume de Villarzel, ä Berne, devint plus tard
l'auberge ou l'hötel du Faucon (voir piece justificative n° II),
possede par l'eveque de Lausanne jusqu'en 1536. Apres diverses
vicissitudes, cet hotel fut acquis au commencement du XVIII,re siecle
par la corporation des Tanneurs /du milieu (Mittellöwen, aupara-
vant Mittelgerwer) et subsista comme tel pendant tout le XIXme
siecle. C'est la maison qui porte actuellement le n° 11 de la Marktgasse,

contigue au local de la corporation des Cordonniers (n° 13).
En 1448 la ville de Berne eut ä lever un impöt extraordinaire destine

ä assainir sa situation financiere, oberee par les depenses que lui
avait causees entre autres la guerre contre" Zurich et l'Autriche. Le
röle d'impöt (Teilbuch), ou les contribuables sont classes par quarters

et rues, mentionne Guillaume de Villarzel « in der Nuwenstatt
schattenhalb ». II est impose de 90 florins (Gulden) pour une
fortune (sa maison et sans doute des creances bernoises) estimee k
9000 florins, le taux de l'impöt etant du 1 %. Nuwenstatt est l'ancien
nom de la Marktgasse (voir plan de Berne de 1610), orientee de l'est
ä l'ouest. Le n° 11 de cette rue est effectivement du cöte de l'ombre,
soit au midi, le soleil au milieu du jour eclairant le cöte oppose de
la rue et laissant dans l'ombre les facades de la rangee sud. Outre
Guillaume de Villarzel, ce röle d'impöt mentionne aussi sa domes-
tique (Junkfrow) Anshelmina, imposee de 8 schillings (sols) pour
40 livres de fortune personnelle. Un autre domestique, Pierre, n'a
rien a payer. Guillaume de Villarzel possedait sans doute cette
maison de Berne, du chef de sa femme. En 1389, un Jean Matter
possedait une maison dans la meme rue et du meme cöte, probable-
ment sur le meme emplacement que celle de 1448. Entre ces deux
dates survint le grand incendie de 1405 (Archiv des hist. Vereins
Bern, XIV, p. 528, n» 405). — La femme de Guillaume de Vil-
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il avait etabli sa demeure habituelle1. Pour nous renseignef

sur cette epoque de sa vie, nous avons mieux que les maigres

indications des comptes de Berne. Par un hasard heureux,

nous possedons neuf lettres de lui adressees ä l'avoyer et au

conseil de Berne, pour les tenir au courant des negotiations^

qu'il pratiquait pour leur compte et leur donner toutes les

nouvelles qui pouvaient les interesser. Ces lettres ont ete

publiees ä deux reprises, ä des points de vue differents, dans

les publications de la Societe d'histoire du canton de Berne,

la premiere fois en 1885 par M. le Professeur Gustave

Tobler et la seconde fois en 1912 par M. le Docteur Emile
Welti2. Cinq de ces lettres sont en latin, un latin bien bar-
bare il est vrai, dont Villarzel a conscience et dont il s'excuse,

et quatre en allemand. Naturellement il parlait et ecrivait
aussi le frangais, sa langue maternelle, comme nous le ver-
rons tout ä l'heure, de sorte que la constatation s'impose

que Guillaume de Villarzel etait pour l'epoque un polyglotte,
et cet avantage a sans doute favorise sa carriere diploma-

larzel lui avait aussi legue en mourant un vignoble constitue en fief et
situe ä la Neuveville sur le lac de Bienne, au-dessous du Schlossberg.

Villarzel vendit ce vignoble pour 1400 florins de Savoie, valant
800 florins du Rhin, k Huet d'Alliez. Ce dernier, grace k l'entremise
du precedent proprietaire, echangea peu apres ce vignoble contre le
fief du Rosey sur Rolle, que tenait alors du due de Savoie Jean-
Rodolphe Hofmeister, qui fut avoyer de Berne de 1418 k 1446 et
qui mourut en 1452. Avant Hofmeister, le fameux chancelier de
Savoie, Guillaume Bolomier, avait possede le Rosey jusqu'ä l'epoque
ou il fut noye dans le Leman (en septembre 1446), k la suite d'un
proces criminel et de la sentence qui fut portee contre lui. Pour
l'historre plus complete de ces deux fiefs, voir l'art. dej4 cite du
Neues Berner Taschenbuch, 1902, p. 272 et ssq.

1 Ceci ressort du preambule de l'acte du 19 octobre 1444 cite plus
loin.

2 Archiv des hist. Vereins Bern, XI, p. 387, 391, 393, 395, 403, 404
et 407 ; XXI, p. si, 88, 102, 104, 108, 114, 117, 125 et 132. Les-deux
editeurs varient sur la date de trois de ces lettres. Nous nous
sommes ranges k l'opinion du plus recent. II ne s'agit d'ailleurs pour
une de ces lettres que d'une divergence de sept jours.

/
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tique. La premiere de ces lettres est du 22 mai 1444

les six suivantes appartiennent ä l'annee 1446 et les deux

dernieres sont du commencement de 1447. La plupart sont

ecrites de Lausanne, et il precise ä la fin de l'une d'elles

qu'il l'a ecrite ä sa maison de Bochat 2. La troisieme, du

5 juin 1446, est datee formellement de Geneve, et la qua-
trieme qui suit ä cinq jours d'intervalle doit aussi avoir ete

ecrite de cette derniere ville. D'ailleurs par deux fois, s'il

ecrit de Lausanne, c'est au retour d'un voyage ä Geneve

dont il rend compte. Quant aux personnages auxquels il a ä

faire, soit qu'il doive aller les trouver ou qu'eux-memes le

mandent aupres d'eux, ce sont avant tout l'antipape Felix V,

qui etait ci-devant le due de Savoie A-medee VIII ; son fils
le due Louis ; Frangois de Menthon, un noble Savoyard qui
etait l'ambassadeur attitre de la cour de Savoie aupres de

celle de Bourgogne ; enfin le mareehal de Bourgogne. C'etait
l'epoque de la guerre des Confederes contre la maison

d'Autriche, connue en histoire suisse sous le nom d'ancienne

guerre de Zurich, et dont le fait .le plus saillant est la bataille
de Saint-Jacques sur la Birse en aoüt 1444. La politique de

Berne 3 visait avant tout ä empecher que l'Autriche ne regut
des secours de la Bourgogne, comme eile en avait regu
momentanement du roi de France, qui s'etait debarrasse des

Armagnacs en les envoyant contre les Confederes. II y avait
lutte d'influences a la cour de Bourgogne, que l'Autriche

1 II y est question des Armagnacs et: Villarzel ajoute que ppur cette
annee on n'avait rien ä craindre d'eux (pro isto yeme sumus securi).
La suite des evenements montra que sur ce point son service d'in-
formation etait en defaut (Archiv Bern, XXI, p. 51).

'2 Geben uff mynem huse ze Boschzat an sant Lucas dag<des heiligen

ewangelisten (Archiv Bern, XXI, p. no).
3-Pour ce resume tres succint de la politique de Berne ä cette

epoque, nous nous sommes inspires de J'excellent memoire de Monsieur

le Professeur G. Tobler : Die auswärtige Politik Berns während

des alten Zürichkrieges (Archiv Bern, XI, p. 367 - 382).

\
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s'efforgait d'attirer ä eile. Dans cette lutte le due de Savoie

se montrait ä cette epoque l'allie fidele de Berne, dont il
secondait les desseins dans les cours etrangeres. Mais il con-

voitait deja Fribourg, qui etait encore sous la domination

autrichienne. Aussi n'etait-il pas dispose ä aplanir le diffe-
rend qui avait eclate entre cette ville et lui et qui divisait
aussi les deux villes, pourtant combourgeoises, de Fribourg
et de Berne. C'est aux tractations auxquelles toutes ces

questions donnaient lieu que Guillaume de Villarzel prend

une part active, tout en ayant ä soigner bien d'autres affaires
de plus ou moins gr'ande importance. C'est ainsi, par exemple

qu'il negocie aupres de l'antipape pour le compte de Berne un

emprunt de 5000 florins. Felix V se montre a cette occasion

on ne peut plus complaisant et lui promet de lui remettre
la clef de son tresor ä Geneve, mais il ne faut pas que le

due, son fils, en sache rien, ni personne de son conseilt. Une

autre fois c'est le due de Savoie qui desire que les Bernois
s'entremettent en sa faveur pour lui procurer huit ou dix
mille florins ä Nuremberg ou ailleurs 2. Dans la lettre qu'il
ecrit de Geneve le 5 juin 1446, Villarzel informe l'avoyer et
le conseil de Berne que le due de Savoie tient son armee

prete ä marcher ä leur secours. Contre qui, il ne le dit pas,
mais c'est evidemment contre Fribourg. Cette armee etait
cantonnee en Bresse, en Savoie et principalement tout autour
de Geneve, jusqu'ä Thonon d'une part et a Rolle de l'autre.
Guillaume de Villarzel a pu la voir sur la plaine de Plain-
palais et meme penetrer en ville. Tout le pays souffrait de

ses depredations, aussi le due faisait-il demander s'il etait

1 Archiv Bern, XXI, p. 51 : « ...eras debet michi dare clavem suam,
ubi thesaurum suum habet in Gebenis, ad finem quod accipiam istas
pecunias... ».

3 Archiv Bern, XXI, p. 116, au bas, lettre en latin du 18 decembre
1446.
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necessaire de la tenir encore sur pied ou s'il ne ferait pas

mieux de la licencier. II presse les Bernois de lui donner une

prompte reponse ä cet egard *. Nous savons par ailleurs que

pour cette fois les hostilites furent conjurees, elles ne

devaient eclater qti'ä la fin de l'annee suivante.

De ses lettres nous ne releverons plus qu'un detail qui
a trait ä la vie privee de Guillaume de Villarzel. En decembre

de cette meme annee 1446 il ecrit, de Lausanne probable-

ment, un court billet en allemand, ä la fin duquel il marque
son desir de passer la fete de Noel aupres de sa mere ä

Lucens 2. Or nous savons que son pere Aymonet avait fait
son testament le 20 aoüt de l'annee precedente, instituant

pour ses heritiers ses fils Guillaume et Boniface 3. II devait
etre mort dans l'intervalle, et c'est peut-etre pour regier
certaines affaires de la succession paternelle, aussi bien que

pour feter Noel en famille, que son fils donne conge momen-
tanement aux affaires officielles qui l'absorbaient ä l'ordi-
naire.

1 Archiv Bern, XXI, p. 102 et 103. Les mots palacium et rotulo
designent la plaine de Plainpalais et la ville de Rolle, et devraient
dans ce texte avoir la majuscule comme les autres noms propres qui
les accompagnent.

2 «want ich dise winachten hi min muter bliben te (sic) Lobsingen ».
Lobsingen est le nom allemand de Lucens. Ce billet ne se trouve
que dans Welti (Archiv Bern, XXI, p. 117, au bas). II n'est pas signe,
mais son editeur l'attribue avec une grande probability ä Guillaume
de Villarzel. L'identification de Lobsingen avec Lucens et ce que
nous ajoutons encore, font de cette probability une certitude.

5 Archiv, cant, vaud., families nobles, Villarzel, parchemin conte-
nant trois articles du testament d'Aymonet de Villarzel, donzel et
chätelain de Lucens. Par le premier, il legue trois sols de cense
annuelle ä l'eglise de Curtilles et ä l'höpital de Lucens dedie ä Saint-
Antoine de Vienne et ä Saint-Eloi. Par le second, il legue une coupe
de tiers froment de cense annuelle ä la confrerie Sainte-Agnes de
Lucens, et par le troisieme, une coupe semblable ä la confrerie du
Saint-Esprit de Curtilles. (On sait que Curtilles etait la paroissiale
de Lucens). Ces trois legs sont precedes et suivis d'extraits du
testament integral, d'oü nous avons tire les autres details cites plus
haut.
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Nous disions plus haut que Guillaume de Villarzel etait
ä la fois au service de Berne et de la Savoie. C'est comme

fonctionnaire Savoyard que nous avons encore ä le considered

Mais auparavant nous mentionnerons un service qu'il
rendit ä deux vassaux de la Savoie, les deux freres Jacques

et Guillaume de Challant, dont le premier etait seigneur

d'Aymaville au val d'Aoste, d'oü cette famille etait
originate, et le second seigneur de Chätel-Saint-Denis et de Vuis-

sens, dans la partie actuellement fribourgeoise du Pays de

Vaud. Ces deux freres empruntaient ä la ville de Fribourg,
en 1444, la somme de 1900 florins et leur hypothequaient
les trois chateaux que nous venons de nommer. Pour plus

ample sürete, ils fournissaient des cautions qui etaient pretes,

cas echeant, ä subir la peine prevue par l'institution juri-
dique du moyen äge connue souS le nom d'otage convention-
nel. Parmi ces garants et otages eventuels nous trouvons
mentionnes Aymonet de Villarzel et son fils Guillaume 1.

Ce dernier ratifie ä Fribourg, le 19 mai 1444, Tengagement

auquel il se pretait. II est present le lendemain ä la ratification

de son pere au chateau de Lucens, et deux jours apres,
le 22 mai, il ecrit de Lausanne la premiere des neuf lettres
dont nous avons parle plus haut.

Cette meme annee 1444, le due Louis de Savoie, par acte
date de Geneve le 19 octobre, le nomme chätelain de Grand-

1 Recueil diplomatique de Fribourg, VIII, p. 213 et 214. Ce texte,
la premiere fois qu'il les mentionne, les qualifie de burgenses ber-
nenses. Nous avons eu la curiosite de verifier le passage sur le par-
chemin original et avons trouve ces deux mots abreges» en bürgen,
bernen., que nous completerions par la desinence du singulier plu-
töt que du pluriel : burgensem bernensem, n'attribuant la qualite de
bourgeois de Berne qu'ä Guillaume, ä l'exclusion de son pere. Nous
n'avons jamais trouve ce dernier avec cette qualification, et son nom
ne se trouve pas dans les deux plus anciennes listes de bourgeois exte-
rieurs (Ausbürger) de la ville de Berne, des annees 1406 et 1429
(Archiv Bern, XI, p. 351 et ssq.).
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cour, ce qui etait une charge amovible ä traitement fixe ;

mais en outre il lui assigne une rente annuelle de cent
florins ä percevoir en premier rang sur les revenus de cette

chätellenie, et il erige cette. assignation en fief noble,
transmissible ä ses descendants males et legitimes. Pour le cas

ou le due serait force de retirer ä lui la chätellenie de Grandcour,

il s'engage ä lui assigner ces cent florins sur tout
autre lieu equivalent. Le preambule de cette infeodation 1,

car e'en est une, nous fournit quelques renseignements sur
les raisons de la faveur dont il etait l'objet de la part du due,

qui lui donne la qualification de « notre ecuyer ». C'est ä

cause des services qu'il a rendus au pape Felix V, son pere,
et ä lui-meme, surtout aupres des Bernois ses allies, et il
compte bien en l'attachant ä sa personne par le lien de vas-
salite qu'il continuera ä lui'rendre les memes services que
jusqu'ici. Le due pensait ainsi s'assurer ä Berne meme un

1 «Ludovicus dux Sabaudie etc. universis serie presentium fiat
manifestum, quod nos attendentes laudabilia servitia per dilectum
fidelem scutifferum nostrum Guillermum Üe Villarsel, tarn in villa
Bernensi ubi jam aduc suam residentiam continuam fecit, et apud
honorabiles amicos et confederatos nostros carissimos scultetum,
ccnsules et comunitatem eiusdem, quam aliis multimode sanctissimo
domino nostro Felici Pape quinto genitori nostro metuendissimo et
nobis obsequiose impensa. Cuiquidem pro meritis respondere volentes
ut semper aptius in eisdem agibilibus nostris persistere possit, et
aliis suo instructis exemplo avidius incentivum relinquatur fortnu-
lando, presertim cum dictus Guillermus, licet ex fidelibus nostris
ortum traxerit, tarnen nullis fidelitatis nexibus adhuc astringatur.
Matura deliberatione prehabita, de jussu et beneplacito prefati sanc-
tissimi domini nostri Pape et nostra certa scientia, pro nobisque
et nostris ipsum primo Guillermum de Villarsel humiliter accep-
tantem facimus et constituimus per presentes castellanum ville, loci
et mandamenti Grandiscurie etc.» (Archivio di Stato Torino,
Sezione I-, Protocolli Segretari Ducali, Serie camerale, Registro 91°,
fol. 176 recto). Un autre preambule de cet acte, qui fut ensuite
mis de cöte et cancele, rappelait en termes plus energiques les
fatigues de Villarzel au service du due et de son pere : « corporeis
laboribus minime parcendo cordialiter insudavit», (fol. 173).
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homrne de confiance *, et en effet des cette epoque on voit le

nom de Guillaume de Villarzel revenir frequemment dans

les comptes du tresorier general de Savoie qui lui rembourse

les frais de ses voyages, lorsque ceux-ci etaient entrepris

pour le compte du due. Bien instructif ä cet egard est une

note sur papier, est-il dit, fournie par Villarzel et que le

tresorier reproduit dans ses comptes. En voici la traduction
du latin : « Notre seigneur le due doit 5 florins ä Guillaume

de Villarzel, envoye par lui ä teneur de la lettre annexee a

la presente, lequel Guillaume partit de Lucens vendredi

5 novembre 1445 et fut le lendemain ä Geneve, ce qui fait
deux jours, de plus il sejourna a Geneve* aux depens du due

le dimanche et le lundi suivant. II ne compte pas sa depense

pendant les autres jours qui suivirent et oü il resta a Geneve,

car les ambassadeurs de Berne qui survinrent lui rembour-

serent ces depenses-lä 2.» On ne peut avouer plus ingenument

que Ton sert deux maitres ä la fois, inais cet aveu n'etait pas

fait pour effaroucher les contemporains qui etaient habitues
ä des situations semblables et n'y trouvaient rien ä redire.
Pendant ces aniiees Guillaume de Villarzel est surtout occupe
ä parlementer avec des creanciers du due de Savoie qui ne

parvenait pas ä les satisfaire. II faut savoir qu'en 1441 la

ville de Fribourg avait emprunte 10,000 florins du Rhin

pour le compte du due aupres de divers particuliers de

Strasbourg, de Bale et d'autres lieux, en se portant garante du

paiement des interets. En meme temps Berne et Soleure en
1 Outre Villarzel, l'influence savoyarde aurait pu s'exercer aussi

ä Berne par l'intermediaire de Conrad de Scharnachthal, un cousiq
de Gaspard de S., qui epousa Pernette de Villarzel apres 1458.
Conrad avait ete eleve ä la cour du due de Savoie AmedeC VIII, il
fut investi de divers fiefs et charges par son fils le due Louis, mais
ä l'epoque dont nous nous occupons il cedait ä une veritable passion
pour les voyages et parcourait l'Europe dans tous les sens. On se
souvient par contre qu'a la meme epoque il existait ä Fribourg un
parti Savoyard tres puissant, ä la tete duquel se trouvait l'avoyfer
meme de la ville, Guillaume d'Avenches.

2 Archivio di Stato Torino, Sezione III, Tesoreria generale di
Savoia, Registro 930, fol. 407 verso.
2
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avaient fait autant pour une somme de 20,100 florins K Les

villes garantes etaient maintenant assaillies de la part des

creanciers de reclamations qu'elles transmettaient au debi-

teur princier. Celui-ci etait en outre fortement en retard

pour le paiement de la dot de sa sceur Marguerite, qui avait

epouse en secondes noces, en juin 1445, le due de Baviere 2.

II y avait un va-et-vient continuel de messagers entre ces

differentes villes, et nous voyons Villarzel einpresse ä payer
leurs depenses et ä tirer son suzerain d'embarras du mieux
qu'i.l peut, en lui avangant au besoin des sommes assez

considerables 3. Aussi, en janvier 1449, le due de Savoie est-il

oblige, pour lui permettre de se recuperer, de lui remettre
le reste des revenus de la chätellenie de Grandcour,' en sus

des cent florins de rente annuelle que Villarzel y percevait
deja *.

1 La creance fribourgeoise est assez bien connue grace ä la
publication des documents qui la concernent dans le Recueil
diplomatique de Fribourg, VIII, p. 160, 171 et 185. M. le Dr Welti
en a resume brievement l'histoire dans une note de son memoire :

Alte Missiven, 1444-1448 (Archiv Bern, XXI, p. 12, n° 57). — La
creance bernoise ou berno-soleuroise est moins connue. Les details
que nous en donnons, et qui completent ceux de M. Welti dans
la note ci-dessus, sont empruntes ä un acte du 12 fevrier 1456 (Arch,
cant. bern. Teutsche Miss. Buch, Nr A, p. 225-227). A cette date, Berne
et Soleure menacent le comte Francois de Gruyere et dix seigneurs
vaudois, qui en 1441 s'etaient portes, garants et otages pour la
somme empruntöe par le due de Savoie et reduite alors ä 12,200
florins du Rhin, de leur faire «tenir otages », comme on s'exprimait
alors, s'ils ne s'acquittaient pas en lieu et place du due.*

3 Nous ne nous attarderons pas pour le moment ä l'histoire de
cette dot, ou Villarzel intervient parfois avec beaucoup d'autres
acteurs. C'est une page cürieuse de l'histoire de nos contrees que
noiis esperons ecrire un jour.

3 Voir aux pieces justificatives III.
4 Archivio di Stato Torino, Sezione la, Protocolli Segretari ducali,

Serie camerale, Registro no», fol. 11-13. L'acte (notaire Lestelley)
est date de Lausanne 6 janvier 1449 (nobis absentibus). Les temoins
etaient Antoine de Prez, eveque d'Aoste ; Jean de Compeys, maitre
de l'hötel ; Jean de Challand, seigneur d'Aymaville ; Jean Rosset,
vidomne de Geneve, et Jean Champion. Cette nouvelle concession
etait surtout destinee ä indemniser Villarzel d'une somme de 708
florins du Rhin, qu'il avait remboursee ä deux hoteliers de Berne,
chez qui avaient «tenu otages » les cautions du due de Savoie pour
le paiement de la dot de sa sceur Marguerite.
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PlfeCES JUSTIFICAT1VES

II.

Extrait de la genealogie de la maison de Villarzel

par Jean Pache.

(Bibliotheque cant. vaud. H. 61, fol. 34 de la 2de partie, Mss.)

Francois fils d'Aymonet fust Abe a l'Isle de S* Jehan
d'Erlach lequel embelit et restaura le temple de Bienne.

Guillaume fils de Aymonet il fust grand maistre pour
l'Evesque de Lausanne conducteur de tous ses affaires sans toute
fois estre Prestre ny marie. II ce fist recevoir Bourgeois de
Berne et y fist battir pour sa maison celle qui est reduicte a

present l'ostelerie du faulcon de meme estoit Bourgeois de

Lausanne et au meme lieu avoit aussy belle maison.
Le chasteau de Bochat luy appartenoit aussy.

Jean Pache vivait dans la seconde moitie du XVIIme siecle, deux
siecles apres les deux personnages mentionnes dans cet extrait. Ce qu'il
en dit se prete ä une discussion critique. Que Francois de Villarzel ait
embelli et restaure le temple de Bienne, n'a rien que de plausible, car la
ville de Bienne, pressee par des besoins financiers, avait en 1377
vendu le patronat de son eglise paroissiale ä Fabbaye de Saint-Jean
de Cerlier, dont Francois de Villarzel fut longtemps l'abbe.
(Bioesch: Geschichte der Stadt Biel,1,134.) Pache se trompe par contre
en disant que Guillaume de Villarzel ne fut pas marie, et nous avons
lä Forigine de Ferreur que les genealogistes vaudois ont perpetuee
apres lui (voir p. 129, n. 3 et p. 131, n. 3). Qu'il se fit bätir une maison ä
Berne, ne doit peut-etre pas etre pris absolument au pied de la
lettre. Nous croiriong plutöt qu'il restaura ou rebätit une maison des
Matter que sa femme lui aurait apportee en dot, et qui peut-etre
aurait ete brülee ou endommag6e par l'incendie de Berne de 1405
(cf. un article des comptes de la ville de Berne, 1436, 2d semestre,
Welti, op. cit. p. 46 b, oü il est question de Villarzel). Quant ä savoir
si ce dernier possedait vraiment une maison dans la ville meme de
Lausanne, outre sa maison vöisine de Bochat, dont Pache fait de ja
un chateau, c'est ce que nos documents ne permettent ni de confirmer
ni d'infirmer absolument, mais nous inclinons ä croire que la maison

de Lausanne et celle de Bochat ne faisaient qu'un. (Voir plus
loin la quittance que Villarzel fit signer dans sa maison de
Lausanne.) Ajoutons encore que Pache ne mentionne qu'Anne d'Aven-
ches comme femme d'Aymonet de Villarzel (pere de Guillaume) et
ignore son second mariage, qui reste problematique.
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III.
1. Guillerme de Villarzel a Iivre pour mon tresredoubte

Seigneur le Due de Savoye-ce que sensuyt : Item Ion doit audit
Guillerme de Villarzel XIIII florins dalamaigne lesqueulx il a deli-
vrez aux messagitrs que sont venuz destrabourg1 et de Basle

et de Colombier2 et deFriborg en Briscoch et de plusieurs
aultres lieux pour requerir ceulx de Friborg pour avoir las-

sense s des Xm flor. quilz ont respondu pour montresredoubte

Seigneur etc., et jay supporte toute la despense desditz messa-

giers depuis la Toussains jusques a Noel derrierement passe.
Lesqueulx XIIII florins je dit Guillerme de Villarze vous sup-
plie quil vous plaise moy fere delivrer et la confession * neces-
saire je la feray volontier.

(Le mandat de paiement du due pour cette somme est du
8 avril 1445, mais le paiement effectif n'eut lieu que le 18 fevrier
1446, d'apres la quittance que donna Villarzel au dos du mandat

de paiement. Archives royales de Turin, Section III, Registre
93 de la Tresorerie generale de Savoie, fol. 408.)

2. Guillautne de Villarzel ä deux reprises, entre le 23 avril et
le 18 juillet 1446, a rembourse leurs frais ä des messagers
envoyes de Strasbourg, de Fribourg en Brisgau, de Colmar et
de Bäle ä Berne, pour reclamer aux Bernois 603 florins du Rhin,
comme interet, echu le 23 avril, d'une somme empruntee pour le
compte du due de Savoie et pour laquelle les Bernois s'etaient
portes caution.

Allocantur eidem subscripto duodeeim floremi auri ren. et duo
den. gross. mon.5quos pro Domino et de eius expresso preeepto

1 D'Estrabourg, c.-ä-d. de Strasbourg. On remarquera cette forme
bien romane du nom de cette ville, que connaissait la langue du
XVme siecle, concurremment d'ailleurs avec la forme actuelle. Les
accents manquent partout dans ces textes en ancien franqais.

2 Colombier ou Colmar derivent tous deux d'une forme latine
Columbarium, que le franqais et l'allemand ont modifiee chacun
selon son genie propre.

3 La cense, soit l'interet, du latin census ou censa, d'oü derive aussi
le mot allemand Zins.

* Soit quittance ou reconnaissance d'une somme re^ue.
5 Ren. abrege de renenses : florins d'or du Rhin ; den. gross, mon.
denarii grossi monete.



solvit et libravit : primo quibusdam nunciis alamannis dudutn

lapso termino subscripto missi (sic) de Argentina et Basilea

apud Bernum parte illorum erga quos Comunitas died loci de

Berno est obligata pro censa sexcentum et quinque1 florenorum

ren., pro termino beati Georgii proxime lapsi et quos de Berno

memoratus Dominus noster, qui pecunias pro quibus dicta censa

fuit vendita habuit cum majori quantitate, promisit servare
indempnes etc. videlicet quatuor flor. ren. et duos gross, mön. —
Item quibusdam aliis nunciis de Argentina, de Friburgo in
Brisco, de Columberio in Ausoys2 et de Basilea, qui noviter
missi fuerunt de dictis locis apud Bernum, iterum petendo
dictam censam predictis de Berno, a quo loco ipsi de Berno
miserunt nuncium apud Gebennas ad eorum ambassiatores,

quorum alter erat dictus Guillermus 3 ad et que predicta notif-
ficarent prelibato Domino nostro, quibus nunciis ipse Guillermus
solvit videlicet octo florenos ren.

(Guillaume de Villarzel fut indemnise de ses debours le

20 juillet 1446. Meme cote qu'au n° 1, fol. 408 verso.)

3. Libravit Guillermo de Villarsel, scutiffero Domini, quos

pro Domino solvit et libravit causis et rationibus in parcella
infra designata et inserta descriptis. Cuius parcelle tenor sequi-
tur:

Les choses que Guillaume de Villarsel a delivre pour mon
tres redoubte seigneur Monseigneur le Due de Savo/e. Et pre-
mierement a delivre es messagiers de Strasbourg, de Salis-

1 Nous avons dit plus haut que la creance bernoise avait ete
reduite k 12,200 florins dont l'interet au 5 % serait 610 florins et
non 605. Nous ne nous expliquons pas cette legere divergence,quant
au chiffre de l'interet.

9 Ausoys. L'expression viconte d'Auxois se retrouve dans un
diplöme en franqais emane de Charles le Temeraire en 1469, alors
que la Haute-Alsace venait de lui etre hypothequee par Sigismond
d'Autriche. Schoepflin (Alsatia diplomotica, II, p. 404) explique cette
expression par : landgraviat de la Haute-Alsace. II est probable que
dans Ausoys ou Auxois se retrouve la racine du mot Alsace, avec
vocalisation de / en «. Froissart parle des « bons vins d'Aussay »

pour, designer les vins d'Alsace.
3 On voit par ses lettres que G. de Villarzel etait k Geneve le

S juin 1446 et tres probablement encore le 10 juin.
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tos1 de Colombier et de Bale et des aultres lieu* qui
venirent a Berne requirir ceulx de Berne daler tenir hostäges

pour faulte du payement de la cense, et ce au mois daotist

MIIIIC XLVI... XI flor. de Rin III gr. — Item a delivr^f a

Jehan de lesglise2 secretayre de Berne par le mandemenf de

Monseigneur le Due, ausi par le mandement de monseigneur
le Tresorier, car il ala requirir ceulx de Fribourg et les aultres
qui v'oulsissent prandre ceulx de Berne en lieu de ceulx de

Fribourg pour les Xm florins, et ce a moys de novembre en

finissant... XX flor. de Rin. — Item mon dit seigneur le Due

ma envoye querre activement par le procureur de Vuaud
venant demourant et retournant VI jours et ce du moys de jan-
vier MIIIF XLVII... VII flor. IX gross p. p.

Cui parcelle... est annexa littera Domini de mandato... data
die quarta februarii A. D. millesimo IIIIC XLVII... in cuius
dorso scripta est confessio ipsius Guillermi de reeepta die quinta
februarii...

(Registre 94 de lq Tresorerie generale de Savoie, fol. 406 v.)

4. G. de Villarzel rembourse leurs frais : ä un messager de

Strasbourg venant requerir les Bernois et les Soleurois d'aequit-
ter l'interet ä la Saint-George 1447 ; — d un messager de Bale
venant requerir les mimes pour le meme objet ; — ä des

messagers envoyes par Berne et Soleure ä Bale et Strasbourg pour
obtenir un delai de -paiement ;—<il fait un cadeau de 12 florins
du Rhin ä Frederic de Strasbourg qui avait negocie autrefois
l'emprunt dont l'interet etait en souffrance, pour qu'il obtienne
des creanciers de patienter une annee.

(Meme registre 94, fol. 413. Pour ne pas allonger, nous ne
reproduisons pas le texte original. Le mandat de paiement du
due de Savoie pour ces divers debours de Villarzel est du
Ier aoüt 1447, et Villarzel donne quittance le 5 aoüt.)

5. Villarzel se rend ä une diete ä Bale en fevrier 1448, pendant

la guerre contre Fribourg. II indemnise ä Berne, le 10 '

1 Probablement Schlestadt.
2 C'est le nom francise de Johannes von Kirchen, qui parait plu-

sieurs fois dans les documents publies par Welti : Archiv des hist.
Vereins Bern, XXI, ainsi n° 74, p. 134 et 135.
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fevrier, deux messagers de Strasbourg, venus pour « requerir les

otages », ep suite du non paiement des 500 florins d'interets de

la creance fribourgeoise.
Debentur per Dominum -Sabaudie Ducem Guillermo de Vil-

lersel scutiffero pro expensis per eum cum tribus equitibus
factis eundo ad dietam Basilee cum aliis ambasciatoribus, videlicet

dominis Johanne de Vauldteirre Johanne de Compesio,
Stephano de Novaris, Aymone Aymonodi, Johanne Championis
et Procuratore Vuaudi pro materia Friburgi illuc profectis, ibi
tarn eundo, stando quam inde reddeundo vacavit a die ultima
januarii inclusive quo iter arripuit usque ad diem vicesimam pri-
mam februarii M° IIIIC quadragesimo octavo inclusive... demptis
«luobus diebus quibus vacavit in patria Domini... XXXVII flor.
VI, gr. — Item libravit in villa Berni die decima dicti mensis
duobus nunciis qui venerant ex Argentina pro requirendo hos-

tagia occasione quingentorum florenorum ren. de censu annuali
debitorum, et unde ipsi Friburgenses obligati sunt, et quos nuncios

domini de Berno reverti fecerunt, datos pro labore eorum...

Ill flor. ren.

(Mandat de paiement du due : 24 fevrier 1448. Quittance de

Villarzel : 13 mai 1448. Registre 96 de la Tresorerie generale
de Savoie, fol. 296 et verso.)

6. II se rend deux fois ä Berne au mois de mars 1448 avec
deux serviteurs ä cheval, sur Vordre du Conseil du due et pour
les affaires de Fribourg (pro facto Friburgi). La premiere fois
il est absent quatre jours, du 6 au 9 mars, s'arrete un jour ä

Berne dans sa maison et revient ä Lausanne. II repart le 11

avec le maröchal de Savoie et Pierre de Menthon, et son absence
se prolonge jusqu'au 16. Le due fait delivrer le mandat de paiement

pour ses debours le 19 mars, Villarzel en donne quittance
le is avril 1448. (Fol. 296 v. - 297 v.)

7. Du 28 mai au 2 juin 1448, il indemnise divers messagers de
Bale, Colmar, Rheinfelden Strasbourg et Schlestadt, venant
reclamer aux Bernois I'interet pour l'annee courante de la
creance qu'ils avaient soüscrite. (Registre 96 de la Tresorerie
generale de Savoie, fol. 313.)

(A suivre.) Ernest CORNAZ.
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